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Syndicat Intercommunal des Transports urbains de l’Agglomération du Calaisis 

Délibération 

Du Comité Syndical 

Du 17 février 2026 

 

A1 : Navette entreprise pour les salariés de la Zone 

Industrielle des Dunes – Expérimentation 

Rapporteur : Monsieur Philippe MIGNONET, Président du 

SITAC 

Depuis septembre 2023, le SITAC accompagne les entreprises du 

territoire dans la réalisation de diagnostics mobilité auprès de leurs 

salariés. Sous l’appellation « Check’in ta mobilité », cette 

opération vise à comprendre les habitudes de déplacement pour les 

trajets domicile-travail, les modes utilisés, les freins rencontrés et 

les actions à mettre en place dans le cadre de Plans de Mobilité 

Employeur. 

A l’issue des diagnostics réalisés au sein des entreprises Graftech 

France et Interor situées dans la zone industrielle des dunes et 

d’Alcatel Submarine Networks (ASN) implantée Quai de la Loire, 

il est apparu opportun de travailler la mobilité des salariés à 

l’échelle de cette zone d’emplois qui, sur la seule base de ces trois 

entreprises, représente près de 700 salariés. 

Parmi les actions à privilégier pour favoriser le report modal 

figurent le covoiturage et la mise en place d’une navette entreprise. 

Ainsi par délibération du 16 octobre 2025, le Comité Syndical a validé la création d’une 

communauté « Zone des Dunes »  sur Pass Pass covoiturage dans le but de faciliter la mise en 

relation des salariés.  

En parallèle, avec l’appui de l’entreprise Wever, le SITAC a lancé une enquête exploratoire 

auprès des salariés de Graftech, Interor et ASN afin d’évaluer leur intérêt pour un service de 

navette.  

Les principales conclusions sont les suivantes : 

 76% des répondants (sur les 59 participants à l’enquête sur les trois entreprises) ont 

répondu être intéressés par un service de navette ; 

 Les principaux freins qui empêcheraient les salariés de prendre la navette seraient 

l’inadaptation des horaires, des arrêts trop éloignés des entreprises ou encore une 

durée du trajet trop importante ; 

 74% des répondants se sont exprimés contre l’idée d’un service payant ; 

 Les principaux services complémentaires souhaités sont : un suivi en temps réel et une 

information voyageur par SMS. 

 

L’analyse des données de géolocalisation des répondants a permis de comprendre que : 

 L’essentiel des salariés intéressés pour un service de navette habitent le territoire et 

notamment Calais ; 

 Une large majorité de ces répondants se trouve à proximité d’un ou plusieurs arrêts du 

réseau de transport en commun ; 
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 Ces salariés travaillent quasiment tous sur des horaires de journée donc pendant les 

heures de fonctionnement du réseau de transports en commun. 

 

Enfin, en complément de ces données, les entreprises ont exprimé plusieurs souhaits : 

 Un service en faveur de l’attractivité de la zone pour attirer des stagiaires, alternants 

ou de nouvelles recrues non véhiculées ; 

 Une navette connectée au reste du réseau de transports en commun. 

 

Sur la base des premiers résultats fournis, une modélisation du parcours de la navette a été 

identifiée avec un départ du Pôle d’Echanges Multimodal (PEM) et un trajet direct avec deux 

arrêts : un à proximité du site d’ASN et un autre mutualisé pour les entreprises Graftech et 

Interor.  

L’itinéraire et le temps de parcours estimé à 9/10 minutes permettent de proposer jusqu’à 4 

rotations le matin et 5 le soir sur des horaires en adéquation avec le début et la fin de poste des 

salariés, et d’assurer à la fois une correspondance avec toutes les lignes du réseau urbain mais 

aussi une liaison directe depuis la gare TER de Calais ville. 

L’expérimentation de cette navette sous forme de Transport à la Demande sur Réservation 

sera intégrée au contrat de Délégation de Service Public par avenant.  

Le parcours et les conditions d’accès au service ont été présentés et approuvés par les 

représentants des trois entreprises concernées et feront l’objet d’une consultation des salariés 

afin de confirmer le tracé et les horaires avant de lancer l’expérimentation en mars 2026. 

Ce projet étant co-construit avec les salariés, le parcours et les horaires pourront être adaptés 

selon les attentes des salariés mais également en fonction de la participation de nouvelles 

entreprises de la zone à l’opération Check’in ta mobilité.  

 

Sur avis favorable du Bureau, le Comité : 

 

 APPROUVE l’expérimentation jusqu’au 31 décembre 2026, d’une navette en TAD 

pour les salariés de la Zone industrielle des Dunes,  

 

 VALIDE le règlement de fonctionnement de la navette entreprise annexé à la présente 

délibération.  
 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 Pour extrait conforme, 

 Le Président 

 Philippe MIGNONET 
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COMITE SYNDICAL 
___________________________________________________________________________ 
 

SEANCE DU 17 FEVRIER 2026 

HOTEL COMMUNAUTAIRE  
___________________________________________________________________________ 
 

L’an deux Mille vingt-six, le mardi dix-sept février, le Comité Syndical du Syndicat 

Intercommunal des Transports urbains de l’Agglomération du Calaisis s’est réuni à l’hôtel 

communautaire de Grand Calais Terres et Mers à Calais sous la présidence de Monsieur 

Philippe MIGNONET, sur la convocation qui lui a été adressée le mercredi onze février. 
_________________________________________________________________________________________ 
 

Présents : 

Titulaires : Suppléants :    

Madame Patricia BASSET  Madame Marie-Paule CAMPION 

Monsieur Guy BEGUE  Monsieur Patrick CROMBEZ 

Monsieur Sébastien CASTELLE   Monsieur Dominique DARRE 

Madame Anne DECAESTECKER  Monsieur Daniel DIWUY 

Monsieur Bernard DELALIN Monsieur Henri WAROCZYK 

Madame Thérèse DUPUY 

Monsieur Michel HAMY  

Monsieur Laurent LENOIR  

Madame Laurence LOUCHEZ 

Monsieur Fabrice MARTIN 

Monsieur Jacques MERLEN 

Monsieur Philippe MIGNONET 

Madame Frédérique VAN ROOY 

Excusés : 

Madame Natacha BOUCHART, pouvoir à Philippe MIGNONET 

Monsieur Marc BOUTROY  

Madame Adeline DECLERCQ  

Madame Nadine DENIELE-VAMPOUILLE, pouvoir à Fabrice MARTIN  

Monsieur Jean-Michel DORET  

Monsieur Guy HEDDEBAUX  

Monsieur Jean-Marc LEROY  

Monsieur Guillaume LOEUILLEUX, pouvoir à Sébastien CASTELLE 

Monsieur Jean-Luc MAROT  

Monsieur Yves SANDRAS  

 

Absents : 

Monsieur Guy ALLEMAND  

Monsieur Patrice CAMBRAYE 

Monsieur Frédéric HENOT  

Monsieur Jean-François LACROIX  

Monsieur Hugo MARCOTTE-RUFFIN  

Madame Maïté MULOT-FRISCOURT  

Madame Corinne NOËL  

Madame Claudia ROBERT  

 

 
Nombre de membres : 31 Quorum : 16 Nombre de présents : 18 Voix exprimées : 21 


